
 

 
        
 

L’Assemblée des délégués de l’AIRPG 
se déroulera le 
 
 

jeudi 23 mai 2024 à 19 h 30 
à la salle du bâtiment communal à Missy 

 
Ordre du jour 

 
1. Ouverture de l’assemblée  

2. Contrôle des présences 

3. PV de l’assemblée des délégués du 7 décembre 2023 
3.1 Approbation 
 

4. Nominations 
4.1 Démission d’un membre du comité 
4.2 Election d’un membre du comité 
4.3 Nomination président/e de l’assemblée des délégués 
4.4 Nomination vice-président/e de l’assemblée des délégués 
4.5 Nomination scrutateurs/trices de l’assemblée des délégués et suppléants/es 
 

5. Etat d’avancement du chantier 
5.1 Lots 1 et 2 
5.2 Ouvrages d’art 

6. Etat d’avancement du projet 
6.1 Lots 3 et 4 
6.2 Ouvrages d’art 

7. Comptes 2023 
7.1 Présentation  
7.2 Rapport de l’organe de révision 
7.3 Rapport et préavis de la commission financière 
7.4 Approbation 

8. Divers  

 

 

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent être consultés au 
bureau communal, pendant les heures d'ouverture. 

 
 


